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Déclaration de constitution d’un 
COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN
	
· Nom de la collectivité : 	
· Adresse : 	
	
	
· Personne gestionnaire :	
· Courriel : 	
· Téléphone : 	

Nombre d’agents au 1er janvier 2026 devant être recensés : 				
(voir fiche Agents à recenser)

Au choix :
· CST commun commune + un ou plusieurs établissements rattachés (CCAS et/ou caisse des écoles) dont l’effectif total à recenser au 1er janvier 2026 atteint au moins 50 agents

Lister les établissements rattachés : 	
	
	
	
	

· [bookmark: _Hlk97814861]CST commun EPCI + ensemble ou une partie des communes membres + ensemble ou une partie des établissements rattachés (CIAS, CCAS et/ou caisse des écoles) dont l’effectif total à recenser au 1er janvier 2026 atteint au moins 50 agents

Lister les communes membres et/ou les établissements rattachés : 	
	
	
	
	

· Pas de CST commun


Fait à 	, Le 	,







Cachet et signature de l’autorité territoriale








A RETOURNER PAR MAIL AU CDG AVANT LE 15 FEVRIER 2026
electionsprofessionnelles@cdg72.fr  

3, rue Paul Beldant – 72014 Le Mans Cedex 2 – Tel 02 43 24 25 72
accueil@cdg72.fr – www.cdg72.fr
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